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Le Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS), en partenariat avec son 
Comité scientifique international sur le patrimoine du XXe siècle (ISC20C), émet une Alerte 
patrimoine afin d’appeler à un renforcement de la protection juridique des structures 
historiques subsistantes du Complexe du Stade républicain à Chișinău, République de 
Moldova. 
 
Les éléments subsistants du complexe — à savoir les deux portes principales, les trois 
portes secondaires avec leur décor allégorique, le bâtiment administratif et les murs 
d’enceinte encore debout — ne constituent pas de simples vestiges isolés, mais 
représentent un rare exemple survivant d’architecture sportive du réalisme socialiste du 
début de l’après-guerre en Europe orientale, et revêtent une importance nationale et 
internationale. 
 
Il a été porté à l’attention de l’ICOMOS que les projets de construction de la nouvelle 
ambassade des États-Unis d’Amérique sur le site du Stade républicain de Chișinău 
pourraient mettre en péril ces structures. Bien qu’elles se trouvent au sein d’une zone 
historique protégée, cela pourrait ne pas suffire à garantir leur conservation à long terme. 
Selon l’ICOMOS, la haute valeur patrimoniale de ces éléments subsistants justifie leur 
reconnaissance juridique à part entière. 
 
Les portes ornées et le bâtiment administratif du Complexe du Stade républicain, 
construits respectivement entre 1950–1951 et 1955–1956, revêtent une importance qui 
dépasse les frontières de la République de Moldova. Ces structures constituent un jalon 
majeur de la conception architecturale soviétique d’après-guerre appliquée aux 
infrastructures sportives, et se caractérisent par un style éclectique reflétant les échanges 
architecturaux plus larges ayant eu lieu à travers l’URSS et le bloc de l’Est au milieu du XXe 
siècle. 
 
Aujourd’hui, ces vestiges représentent une catégorie de patrimoine culturel gravement 
menacée. Alors que des exemples similaires d’architecture sportive et d’infrastructures de 
masse dans d’autres contextes d’Europe orientale et d’Asie occidentale ont déjà été 
perdus ou profondément transformés par des opérations de réaménagement, le complexe 
du stade de Chișinău est un bien patrimonial de plus en plus menacé, dont la préservation 
est essentielle tant pour la mémoire nationale que pour la recherche internationale. 
 
Parallèlement, le site offre une rare occasion de servir de cas d’étude significatif en 
matière de réutilisation adaptative. Les éléments restants du complexe pourraient être 
intégrés de manière respectueuse dans le développement de la nouvelle ambassade des 
États-Unis. Cette démarche permettrait non seulement de préserver un patrimoine 
précieux, mais aussi de créer un précédent important quant à la coexistence du 
développement contemporain et de la conservation du patrimoine historique. 
 

« Il ne s’agit pas seulement de préserver des bâtiments — il s’agit d’honorer un 
héritage architectural européen partagé », a déclaré Grethe Pontoppidan, 
coprésidente de l’ICOMOS ISC20C. 

 
L’ICOMOS et l’ISC20C appellent respectueusement à : 
 
1. Un renforcement de la protection juridique, incluant la désignation des portes 

subsistantes, du bâtiment administratif et du mur d’enceinte comme monuments 
historiques individuels ; 

2. Une protection préventive immédiate, afin qu’aucune démolition, aucun démontage, 
déplacement ou aucune altération inappropriée de ces structures ne soit autorisé 
dans l’attente d’un réexamen de leur statut juridique ; 

3. Un soutien technique et un dialogue, incluant l’appui de spécialistes de l’architecture 
de l’époque socialiste, facilité par l’ICOMOS, ainsi qu’un dialogue constructif entre les 
autorités compétentes et les porteurs du projet, conformément aux normes 
internationales de conservation. 

 



 

 

 
 

Le Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS) est une organisation internationale non 
gouvernementale, sans but lucratif, qui s'engage à promouvoir la conservation, la protection, l'utilisation et la 
mise en valeur du patrimoine culturel mondial. Avec plus de 12 000 membres, plus de 110 comités nationaux, 31 
comités scientifiques internationaux et plusieurs groupes de travail, l'ICOMOS a établi un cadre philosophique, 
doctrinal et managérial solide pour la conservation durable du patrimoine dans le monde entier. En tant 
qu'organisation consultative officielle du Comité du patrimoine mondial pour la mise en œuvre de la Convention 
du patrimoine mondial de l'UNESCO, l'ICOMOS évalue les propositions d'inscription et donne son avis sur l'état 
de conservation des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial. www.icomos.org/fr 
 
Le Comité scientifique international de l’ICOMOS sur le patrimoine du XXe siècle (ISC20C) œuvre à promouvoir 
la conservation des lieux du XXe siècle et à défendre les sites menacés par la négligence, la défiguration et/ou 
les pressions liées au développement. https://isc20c.icomos.org/ 
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